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Vu	le	premier	alinéa	de	l’article	43	de	cette	loi,	lequel	
prévoit	que	l’état	d’urgence	déclaré	par	le	conseil	muni-
cipal	vaut	pour	une	période	maximale	de	cinq	jours	à	
l’expiration	de	laquelle	il	peut	être	renouvelé,	sur	autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de	cinq	jours;

Vu	 le	 deuxième	 alinéa	 de	 ce	même	 article,	 lequel	 
prévoit	également	que	si	le	conseil	municipal	ne	peut	se	
réunir en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement,	le	maire	suppléant	peut	déclarer	l’état	
d’urgence pour une période maximale de 48 heures;

Vu	que	le	lundi	13	juin	2022,	un	glissement	de	terrain	
s’est produit dans l’arrondissement de La Baie à Saguenay, 
sur	l’avenue	du	Parc,	lequel	a	emporté	une	maison,	néces-
sité l’évacuation de nombreuses résidences dans le secteur 
environnant et touché une route;

Vu les résultats des analyses menées par les ingénieurs 
spécialisés	en	géotechnique	du	ministère	des	Transports	
du	Québec,	 qui	 font	 état	 d’un	danger	 imminent	 d’un	 
nouveau glissement de terrain dans ce secteur;

Vu	que	les	conclusions	de	ces	analyses	ont	conduit,	en	
fin	de	journée	le	18	juin	et	dans	la	nuit	du	19	juin	2022,	
à l’évacuation pour une durée indéterminée, de 53 rési-
dences	supplémentaires,	portant	ainsi	le	total	à	76	rési-
dences,	et	affectant	près	de	200	personnes	au	total;

Vu	que	la	mairesse	de	la	Ville	de	Saguenay,	madame	
Julie	Dufour,	a	déclaré	l’état	d’urgence	local	le	samedi	
18 juin 2022 pour une période de 48 heures, le conseil 
municipal ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu	 que	 cet	 état	 d’urgence	 a	 été	 renouvelé	 une	 
première	fois	pour	une	période	additionnelle	de	cinq	jours,	
avec l’autorisation de la ministre, par la résolution 
numéro	VS-CM-2022-367,	adoptée	par	le	conseil	muni-
cipal le lundi 20 juin 2022;

Vu	que	 la	Ville	de	Saguenay	a	renouvelé	pour	une	
seconde fois, le jeudi 23 juin 2022, par la résolution 
numéro VS-CM-2022-370, la déclaration d’état d’urgence 
pour	une	période	additionnelle	de	cinq	jours,	se	terminant	
au plus tard le mardi 28 juin 2022;

Vu	que	la	situation	sur	le	territoire	demeure	préoc-
cupante en lien particulièrement avec la menace d’un 
nouveau glissement de terrain pouvant survenir de façon 
imminente, le conseil municipal de la Ville de Saguenay 
a renouvelé pour une troisième fois, par sa résolution 
numéro VS-CM-2022-373, la déclaration d’état d’urgence 

pour	une	période	de	cinq	jours,	se	terminant	au	plus	tard	le	
dimanche 3 juillet 2022, lors d’une séance extraordinaire 
du conseil municipal tenue le mardi 28 juin 2022;

Vu	que	la	Ville	de	Saguenay	demande	à	la	ministre	de	
la	Sécurité	publique	d’autoriser	de	nouveau	le	renouvel-
lement de l’état d’urgence pour une période maximale de 
cinq	jours;

En	conséquence,	j’autorise	la	Ville	de	Saguenay	à	renou-
veler l’état d’urgence local déclaré le samedi 18 juin 2022 
pour	une	période	additionnelle	maximale	de	cinq	jours,	se	
terminant au plus tard le dimanche 3 juillet 2022.

Québec, le 29 juin 2022

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève	Guilbault	

77891

A.M., 2022
Arrêté 0055-2022 de la ministre de la Sécurité publique 
en date du 30 juin 2022

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de la Ville de Saguenay

Vu	l’article	42	de	la	Loi	sur	la	sécurité	civile,	lequel	
prévoit	qu’une	municipalité	 locale	peut	déclarer	 l’état	
d’urgence,	dans	tout	ou	partie	de	son	territoire,	lorsqu’un	
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate	qu’elle	estime	ne	pas	pouvoir	réaliser	adéquatement	
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu	le	premier	alinéa	de	l’article	43	de	cette	loi,	lequel	
prévoit	que	l’état	d’urgence	déclaré	par	le	conseil	muni-
cipal	vaut	pour	une	période	maximale	de	cinq	jours	à	
l’expiration	de	laquelle	il	peut	être	renouvelé,	sur	autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de	cinq	jours;

Vu	le	deuxième	alinéa	de	ce	même	article,	lequel	pré-
voit	également	que	si	le	conseil	municipal	ne	peut	se	réunir	
en	temps	utile,	le	maire	ou,	en	cas	d’absence	ou	d’empê-
chement, le maire suppléant peut déclarer l’état d’urgence 
pour une période maximale de 48 heures;
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Vu	que	le	lundi	13	juin	2022,	un	glissement	de	terrain	
s’est produit dans l’arrondissement de La Baie à Saguenay, 
sur	l’avenue	du	Parc,	lequel	a	emporté	une	maison,	néces-
sité l’évacuation de nombreuses résidences dans le secteur 
environnant et touché une route;

Vu les résultats des analyses menées par les ingénieurs 
spécialisés	en	géotechnique	du	ministère	des	Transports	
du	Québec,	qui	font	état	d’un	danger	imminent	d’un	nou-
veau glissement de terrain dans ce secteur;

Vu	que	les	conclusions	de	ces	analyses	ont	conduit,	
en	fin	de	 journée	le	18	juin	et	dans	 la	nuit	du	19	juin	
2022, à l’évacuation pour une durée indéterminée, de  
53 résidences supplémentaires, portant ainsi le total à  
76	résidences,	et	affectant	près	de	200	personnes	au	total;

Vu	que	la	mairesse	de	la	Ville	de	Saguenay,	madame	
Julie	Dufour,	a	déclaré	l’état	d’urgence	local	le	samedi	
18 juin 2022 pour une période de 48 heures, le conseil 
municipal ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu	 que	 cet	 état	 d’urgence	 a	 été	 renouvelé	 une	 
première fois pour une période additionnelle de  
cinq	jours,	avec	l’autorisation	de	la	ministre,	par	la	réso-
lution	numéro	VS-CM-2022-367,	adoptée	par	le	conseil	
municipal le lundi 20 juin 2022;

Vu	que	 la	Ville	de	Saguenay	a	renouvelé	pour	une	
seconde fois, le jeudi 23 juin 2022, par la résolution 
numéro VS-CM-2022-370, la déclaration d’état d’urgence 
pour	une	période	additionnelle	de	cinq	jours,	se	terminant	
au plus tard le mardi 28 juin 2022;

Vu	que	 la	Ville	de	Saguenay	a	renouvelé	pour	une	 
troisième fois, le mardi 28 juin 2022, par la résolution 
numéro VS-CM-2022-373, la déclaration d’état d’urgence 
pour	une	période	additionnelle	de	cinq	jours,	se	terminant	
au plus tard le dimanche 3 juillet 2022;

Vu	que	la	situation	sur	le	territoire	demeure	préoc-
cupante en lien particulièrement avec la menace d’un 
nouveau glissement de terrain pouvant survenir de façon 
imminente, le conseil municipal de la Ville de Saguenay 
a	renouvelé	pour	une	quatrième	fois,	par	sa	résolution	
numéro	VS-CM-2022-376,	la	déclaration	d’état	d’urgence	
pour	une	période	de	cinq	jours,	se	terminant	au	plus	tard	
le mardi 5 juillet 2022, lors d’une séance extraordinaire 
du conseil municipal tenue le jeudi 30 juin 2022;

Vu	que	la	Ville	de	Saguenay	demande	à	la	ministre	de	
la	Sécurité	publique	d’autoriser	de	nouveau	le	renouvel-
lement de l’état d’urgence pour une période maximale de 
cinq	jours;

En	 conséquence,	 j’autorise	 la	 Ville	 de	 Saguenay	
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le samedi  
18 juin 2022 pour une période additionnelle maxi-
male	de	cinq	jours,	se	terminant	au	plus	tard	le	mardi	 
5 juillet 2022.

Québec, le 30 juin 2022

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève	Guilbault	

78018

A.M., 2022
Arrêté A2022-006 du ministre de la Famille 
en date du 29 juin 2022

Concernant la désignation d’un membre du comité de 
retraite du Régime de retraite du personnel des centres 
de la petite enfance et des garderies privées conven-
tionnées du Québec

Attendu	 que le Régime de retraite du personnel 
des centres de la petite enfance et des garderies privées 
conventionnées du Québec est le régime de retraite visé 
par la Loi favorisant l’établissement d’un régime de 
retraite à l’intention d’employés œuvrant dans le domaine 
des services de garde à l’enfance (chapitre E-12.011);

Attendu	que le premier alinéa de l’article 5 de cette 
loi	prévoit	que	le	ministre	de	la	Famille	peut,	si	le	régime	
le prévoit, désigner une ou plusieurs personnes pour siéger 
comme membre du comité de retraite chargé d’administrer 
le régime visé par cette loi;

Attendu	que	 ce	 régime	de	 retraite	 prévoit	 que	 le	
ministre	de	la	Famille	désigne	quatre	membres	perma-
nents du comité de retraite de ce régime;

Attendu	que l’article 148 de la Loi sur les régimes 
complémentaires	de	retraite	(chapitre	R-15.1)	prévoit	que	
la durée du mandat d’un membre du comité de retraite ne 
peut	excéder	trois	ans	et	que	le	membre	dont	le	mandat	est	
expiré	demeure	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’il	soit	désigné	
de nouveau ou remplacé;

Attendu	 que	 par	 l’arrêté	 numéro	 A2021-002	 du	
ministre de la Famille en date du 9 novembre 2021,  
M.	Mètonwanou	Victoire	Houenou	a	été	désigné	comme	
membre du comité de retraite du Régime de retraite du 
personnel des centres de la petite enfance et des garde-
ries privées conventionnées du Québec pour un mandat  
de trois ans;
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